
la journée correspond à une 

location entre 8 h et 2 h du 

matin 

(5 h du matin pour la Pastorale)

sauf salle Vigier de 8 h à 22 h

Associations (irignoises ou  

extérieures) partenaires de la 

commune qui participent à la 

vie municipale

Associations (irignoises ou  

extérieures) partenaires de la 

commune qui participent à la vie 

municipale et organisent un 

évènement ouvert au public, 

dont l'entrée est payante

Associations qui ont leur 

siège à Irigny et ouvertes à 

toutes les adhésions mais 

qui ne participent à la vie 

municipale

Associations qui ont leur 

siège à Irigny et ouvertes à 

toutes les adhésions mais 

qui ne participent à la vie 

municipale

(si gratuité non appliquée)

Association qui ont leur siège à 

Irigny et qui sont fermées avec une 

adhésion restreinte à une catégorie 

de personnes ou conditionnée à 

une cooptation

Payant sauf pour l'assemblée 

générale

Particuliers Irignois

Particuliers non 

Irignois

Associations 

extérieures qui ne sont 

pas partenaires de la 

commune

Associations à but 

lucratif

Professionnels 

Institutions

Organismes

caution
caution pour le tri 

des déchets
Acompte

salle Vigier 150,00 € 150,00 € 100,00 € 220,00 € 440,00 € 500,00 € 150,00 €

salle Lacroix 400,00 € 400,00 € 300,00 € 660,00 € 880,00 € 500,00 € 150,00 €

salle du Temps libre 300,00 € 300,00 € 200,00 € 440,00 € 660,00 € 500,00 € 150,00 €

la Pastorale 800,00 € 800,00 € 600,00 € 1 320,00 € 1 650,00 € 1 200,00 € 300,00 €

atrium-bar 400,00 € 400,00 € 200,00 € 440,00 € 660,00 € 500,00 € 300,00 €

Sémaphore+ atrium bar 1 000,00 € 1 000,00 € 800,00 € 1 320,00 € 1 650,00 € 1 200,00 € 300,00 €

Sémaphore + La Pastorale en loge + 

atrium bar 1 300,00 € 1 300,00 € 1 100,00 € 1 620,00 € 1 950,00 € 1 200,00 € 300,00 €

Sémaphore + La Pastorale + atrium 

bar 1 500,00 € 1 500,00 € 1 200,00 € 2 500,00 € 2 800,00 € 1 500,00 € 500,00 €

1/2 journée 

correspond à une location d'une 

durée comprise entre 1 h et 7 h

Associations (irignoises ou  

extérieures) partenaires de la 

commune qui participent à la 

vie municipale

Associations (irignoises ou  

extérieures) partenaires de la 

commune qui participent à la vie 

municipale et organisent un 

évènement ouvert au public, 

dont l'entrée est payante

Associations qui ont leur 

siège à Irigny et ouvertes à 

toutes les adhésions mais 

qui ne participent à la vie 

municipale

Associations qui ont leur 

siège à Irigny et ouvertes à 

toutes les adhésions mais 

qui ne participent à la vie 

municipale

(si gratuité non appliquée)

Association qui ont leur siège à 

Irigny et qui sont fermées avec une 

adhésion restreinte à une catégorie 

de personnes ou conditionnée à 

une cooptation

Payant sauf pour l'assemblée 

générale

Particuliers Irignois

Particuliers non 

Irignois

Associations 

extérieures qui ne sont 

pas partenaires de la 

commune

Associations à but 

lucratif

Professionnels 

Institutions

Organismes

caution
caution pour le tri 

des déchets
Acompte

salle Vigier 75,00 € 75,00 € 50,00 € 110,00 € 220,00 € 500,00 € 150,00 €

salle Lacroix 200,00 € 200,00 € 150,00 € 330,00 € 440,00 € 500,00 € 150,00 €

salle du Temps libre 150,00 € 150,00 € 100,00 € 220,00 € 330,00 € 500,00 € 150,00 €

la Pastorale 400,00 € 400,00 € 300,00 € 660,00 € 825,00 € 1 200,00 € 300,00 €

atrium-bar 200,00 € 200,00 € 100,00 € 220,00 € 330,00 € 500,00 € 300,00 €

Sémaphore+ atrium bar 500,00 € 500,00 € 400,00 € 660,00 € 825,00 € 1 200,00 € 300,00 €

Sémaphore + La Pastorale en loge + 

atrium bar 650,00 € 650,00 € 550,00 € 810,00 € 975,00 € 1 200,00 € 300,00 €

Sémaphore + La Pastorale + atrium 

bar 750,00 € 750,00 € 600,00 € 1 250,00 € 1 400,00 € 1 500,00 € 500,00 €

Week-end du samedi 8 h au dimanche à 2 h du matin maximum (sauf pour la Pastorale avec un maximum de 5 h du matin) et dimanche de 8 h à 13 h = tarif journée + tarif 1/2 journée

Gratuit y compris les 

frais annexes

Gratuit avec paiement 

des frais annexes

Gratuit une fois par 

trimestre avec 

paiement des frais 

annexes pour toutes 

les salles du Centre 

Culturel du 

Champvillard
30 % du 

montant de la 

location

SALLES 

NON CONCERNEES

SALLES 

NON CONCERNEES

SALLES 

NON CONCERNEES

TARIFS DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES

Gratuit y compris les 

frais annexes

Gratuit avec paiement des 

frais annexes

Gratuit une fois par 

trimestre avec 

paiement des frais 

annexes pour toutes 

les salles du Centre 

Culturel du 

Champvillard
30 % du 

montant de la 

location

SALLES 

NON CONCERNEES

SALLES 

NON CONCERNEES

SALLES 

NON CONCERNEES


